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INTRODUCTION 

      A la différence de toutes celles qui l’ont précédée, l’année 1582 nous montre
                    Bèze emplissant ses lettres des affaires de Genève. Jusqu’ici nous avions
                    souvent relevé que Bèze transmettait et commentait des nouvelles de toutes les
                    parties du monde d’alors, mais qu’il parlait peu de Genève. En 1582 c’est autre
                    chose ; c’est l’année de la « guerre de Raconis », le premier épisode où les
                    Genevois se confrontent les armes à la main aux Savoyards de Charles-Emmanuel
                        1er
, et nous verrons la part que Bèze a prise à cet
                    événement. De plus, une affaire de mœurs où deux étudiants zuricois recommandés
                    par Gwalther se trouvent inculpés, fournit à Bèze l’occasion de dévoiler les
                    turpitudes des Genevois, celles qu’il laissait normalement dans l’ombre. Car il
                    faut consoler Gwalther : ce qui arrive à ses protégés est peu de choses en
                    comparaison de ce qui arrive à certains Genevois.

      Bèze aurait pu parler bien plus souvent des affaires qui agitaient la petite
                    république de Genève : le taux du prêt à intérêt
, qui devenait usuraire. L’inconduite des uns ou
                    des autres, les timides apparitions du luxe – invention vraiment satanique –, et
                    enfin, perpétuellement, les affaires de mœurs, la paillardise, les adultères...
                    Plusieurs fois, chaque année, les pasteurs – ou une délégation de leur Compagnie
                    – immanquablement conduits par Monsieur de Bèze, faisaient irruption dans la
                    salle du Conseil de Genève, pour adresser à Messieurs les conseillers des
                    remontrances graves et fermes, accompagnées de citations bibliques et de la
                    menace de la colère de Dieu, si les choses ne rentraient pas dans le bon ordre.
                    Les pasteurs, dans ces cas-là, s’identifiaient aux prophètes 
de l’Ancien Testament,
                    qui conseillaient ou avertissaient les rois d’Israël. Dire si ces mercuriales
                    étaient bien accueillies ou non, est une autre affaire. D’une manière générale,
                    nous restons frappés, au moins durant tout le XVIe
 siècle,
                    de la relative unanimité qui régnait dans ces discussions, à quoi s’ajoutait que
                    Messieurs préféraient que les pasteurs vinssent personnellement leur dire leurs
                    critiques plutôt que de les formuler en public dans leurs sermons. La critique
                    publique, déclamée en chaire, était volontiers assimilée à une sorte de
                    lèse-majesté.

      La ville de Genève, aux XVIe
 et XVIIe
 siècles, n’a cessé d’être traversée de ces crises et tensions,
                    généralement apaisées par le temps et les bonnes résolutions prises de part et
                    d’autre. La vie de Théodore de Bèze a été incontestablement remplie de ces
                    épisodes souvent pénibles, véritables épreuves de force – car les pasteurs
                    étaient, en définitive, les employés du gouvernement, et on le leur faisait
                    durement sentir. Mais ils en savaient plus long que Messieurs du Conseil sur la
                    volonté de Dieu, et leur charge impliquait le devoir d’éclairer le Magistrat, de
                    cas en cas, sur ce qu’il avait à faire. Voilà pourquoi le terme de
                    « théocratie » est bien celui qui s’impose pour décrire cette étrange expérience
                    politico-ecclésiastique. Tous les épisodes en sont fort bien racontés dans un
                    livre indispensable, celui d’Eugène Choisy
, L’Etat
                        chrétien calviniste à Genève au temps de Théodore de Bèze,
 paru à
                    Genève en 1902. Ce livre est comme le complément, l’autre face de la
                        Correspondance de Bèze
, car de tout ce qu’il relate, nous ne
                    trouvons pour ainsi dire pas un mot dans les lettres de Bèze qui, sauf
                    exception, n’évoque Genève que pour dire : « ici tout va bien, Dieu merci ».
                    Seuls apparaissent parfois la peste ou de nouvelles menaces du duc de
                    Savoie.

      Et pourquoi donc ces démêlés entre les autorités ecclésiastiques, la Compagnie
                    des pasteurs, et le gouvernement politique, le Petit Conseil, n’apparaissent-ils
                    jamais dans les lettres de Bèze ? C’est, sans doute, parce que dans l’esprit de
                    Bèze, l’Eglise et la ville de Genève devaient remplir un rôle de modèle, de
                    point de référence, aux yeux des réformés de partout. Il ne s’agissait pas de
                    distribuer des consignes ou des ordres – on s’en fût bien gardé, on ne voulait
                    en aucun cas reconstituer un magistère romain au sein des Eglises réformées !
                    Mais il fallait que les protestants, où qu’ils fussent, pussent regarder vers
                    Genève en se disant : s’ils font ainsi, cela doit être bien. C’est ce que nous
                    avons 
proposé
                    naguère d’appeler le « Mythe de Genève »
, accompagné,
                    bien sûr, d’un anti-mythe, élaboré dans les milieux de la Contre-réforme. Bèze,
                    croyons-nous, était conscient du mythe de Genève, et s’efforçait d’y contribuer.
                    Donc, à Genève, tout allait pour le mieux.

      Notons là une différence d’avec Calvin, lequel, esprit plus chagrin, n’hésitait
                    pas à critiquer publiquement les Genevois, et n’entendait pas lier la Vérité à
                    un lieu particulier. Il le dit en autant de termes dans une lettre à l’Eglise de
                    Poitiers de février 1555 au sujet d’un ami de Castellion nommé La Vau, qui « se
                    vante d’estre separé d’avec nous. Je vous prie, qui est-il luy seul..., je ne dy
                    pas au pris d’une telle compagnie que Dieu a icy, mais de tant d’Eglises
                    ausquelles il s’oppose ? Car il n’est point question seulement de
                        Geneve,
 mais en la fin il condamne en general toutes les villes où
                    Dieu est invoqué »
.

      Or notre volume commence, ou presque, par une lettre de Bèze du 18 février 1582 à
                    Gwalther (p. 14s.) où le linge sale des Genevois s’étale sur une quinzaine de
                    lignes véhémentes ! Il s’agit d’une affaire qui avait secoué la République trois
                    mois plus tôt : on avait arrêté une libidinosissima mulier,
 qui
                    avait fait bénéficier de ses charmes une quinzaine d’hommes, citoyens ou non de
                    Genève, lesquels s’étaient enfuis hors de la ville à la nouvelle de
                    l’arrestation, puis de l’exécution, de la dame, afin d’échapper aux horribles
                    punitions que prévoyait l’édit de 1566 sur les paillardises et adultères.
                    Aussitôt les pasteurs de la ville (ils étaient neuf) s’émurent et se
                    précipitèrent in corpore
 à l’Hôtel de Ville, car ils avaient
                    entendu le son de la grosse cloche qui convoquait le Conseil des Deux-Cents.
                    Cette instance possédait en effet le droit de grâce : allait-on faire des
                    entorses au sacro-saint édit de 1566, obtenu à grand-peine par l’influence des
                    ecclésiastiques, pour que les adultères simples soient punis de prison et de
                    pilori, et les adultères doubles (commis par des gens mariés), de mort ? Les
                    voilà donc, exhortant le Petit et le Grand Conseil, les menaçant de la colère de
                    Dieu qui s’abattrait sur la république si l’on n’observait pas strictement les
                    termes de l’édit. Il s’agissait, disaient-ils, non de justice ordinaire, mais de
                    justice extraordinaire, naturelle et divine, en laquelle 
Dieu seul pouvait concéder des
                    exceptions, et non les hommes, comme étaient, malgré tout, MM. les syndics et
                    conseillers des Petit et Grand Conseils.

      Inutile de dire que le Conseil des Deux-Cents finit par octroyer sa grâce, et que
                    les fugitifs furent réintégrés avec des amendes à payer, mais sans pilori (qui
                    était considéré comme infamant), et que les ministres en furent pour leurs frais
                        (p. 223-232)
.

      Voilà donc Bèze en train de raconter tout cela à son ami Gwalther, de Zurich.
                    Trois mois après l’événement, remarquons-le. Et le texte révèle quelque chose
                    d’autre : le récit est précédé par l’évocation des Corinthiens, dont S. Paul
                    déplore les mondanités et frivolités. Et surtout, ce long passage sert de
                    préambule à un moment fort délicat, où il faut raconter au principal pasteur de
                    Zurich les frasques de deux étudiants de sa ville, qui sont arrêtés parce qu’une
                    servante les a accusés de l’avoir engrossée... L’un des deux étudiants a réussi
                    à se sauver, et l’autre a été tiré de prison par l’intervention de Lochmann, le
                    grand marchand zuricois. Bèze essaye de minimiser le drame : à Genève, deux ou
                    trois jours de prison n’ont rien d’infamant, cela arrive à tout le monde (fin de
                    la p. 25). Il a donc écrit un grand préambule pour dire au Zurichois : voyez,
                    nous avons bien pire...

      L’autre grande raison de parler de Genève en 1582, c’est (nous l’avons dit) la
                    guerre de Raconis. Pour les Genevois, tout a commencé par la découverte d’une
                    conspiration, dite conspiration de Desplans, de quatre habitants de Genève
                    soudoyés par le duc de Savoie pour ouvrir la porte de Rive aux soldats savoyards
                    qui commençaient à affluer aux environs. C’était le 11 avril (voir p. 45 et n.
                    4). Les soldats envoyés par le duc étaient placés sous le commandement de
                    Bernardin de Savoie comte de Raconis, dont le quartier général se trouvait à
                    Ripaille, au bord du lac, où l’on armait des galères qui entreraient dans le
                    port de Genève (voir le frontispice de ce volume). Tout le plan savoyard avait
                    été conçu en fonction de la réussite de la conspiration de Desplans : on avait
                    réuni assez de soldats pour occuper la ville si une porte était ouverte, mais
                    non suffisamment pour entreprendre un siège.

      Que faire de ces soldats dès lors que la conjuration avait échoué ? Un prince
                    moins aventureux et obstiné que Charles-Emmanuel Ier
 aurait
                    discrètement renoncé et retiré ses troupes. Mais Charles-Emmanuel ne renonça
                    pas : il chercha à obtenir de son 
futur beau-père Philippe II de pouvoir
                    utiliser la grande armée espagnole qui passait alors du Piémont en Franche-Comté
                    pour se rendre dans les Flandres, et dont la route passait non loin de Genève,
                    pour emporter la ville tellement convoitée. Comme chaque fois qu’une de ces
                    grandes armées espagnoles transitait dans le voisinage, les Genevois croyaient
                    leur dernière heure arrivée (p. 70, et n. 9 ; et p. 92 et n. 6). Mais le duc de
                    Savoie n’obtint que le détachement d’une compagnie de 500 arquebusiers, qui
                    devaient bientôt rejoindre l’armée espagnole. C’était dérisoire pour ses projets
                    (p. 103 et n. 2).

      Charles-Emmanuel n’était cependant pas à court d’idées : il prit appui sur les
                    sentiments zélés pour la Contre-Réforme des Cantons de Suisse centrale,
                    parcourus en tous sens par ses agents diplomatiques, ceux du Milanais et du
                    Saint-Siège. Ces derniers avaient pour mission d’inciter ces Cantons à se
                    joindre à son projet de prendre Genève, la « sentine de toutes les hérésies »,
                    comme on disait dans ces milieux. Et les cinq Cantons de la Suisse centrale,
                    Uri, Schwytz, Unterwald, Lucerne et Zoug, envoyèrent 1500 hommes en Savoie pour
                    renforcer les effectifs de Raconis.

      Mais les Genevois, pendant ce temps, faisaient aussi appel à leurs amis et
                    alliés. MM. de Genève envoyèrent des messages en divers lieux de France, faisant
                    aussi écrire des lettres par M. de Bèze, toujours très écouté dans toutes les
                    Eglises réformées de France (lettres perdues, mais énumérées dans les documents
                    genevois, voir p. 248 et n. 2, et p. 249 et n. 3). Des troupes arrivèrent de
                    Champagne (p. 145 et n. 3), François de Châtillon et le baron de la Gorce, alias
                    le capitaine Merle, partirent du Languedoc avec des troupes plus ou moins
                    considérables (voir p. 251 et n. 3). Les Champenois et le capitaine Merle
                    arrivèrent jusqu’à Genève, malgré les difficultés qu’il fallait surmonter en
                    traversant les pays ennemis, puisque Genève était entièrement entourée de terres
                    savoyardes (p. 80 et n. 3). Le roi de Navarre promit des troupes et envoya un de
                    ses meilleurs ingénieurs (p. 58 et n. 2). Bèze écrivit aussi dans les Grisons,
                    d’où l’on pouvait attendre des secours importants (p. 76s. et p. 87s.). Le duc
                    Casimir du Palatinat offrait aussi des troupes, et même le duc de Wurtemberg, ce
                    dernier à des prix meilleurs que ceux du Palatin (voir p. 171, à la n. 6).

      Bref, la situation, au début d’août 1582, commençait à sourire aux Genevois, qui
                    pourraient lancer une offensive avec des effectifs supérieurs à ceux de
                    l’ennemi, de manière à contraindre les troupes de Raconis à reculer de l’autre
                    côté des Alpes. C’est du moins ce qu’esquisse Bèze dans certaines de ses lettres
                    (p. 150, à l’appel de la n. 3), 
lorsque – catastrophe ! – les alliés
                    suisses imposèrent une paix hâtivement conclue avec le duc. Que s’était-il
                    passé ?

      Les Bernois avaient beaucoup tardé à s’émouvoir de la situation, leurs premiers
                    envoyés à Raconis n’avaient vu presque aucun soldat, et avaient gobé toutes les
                    bonnes paroles du chef de Ripaille. Bèze se plaint souvent de leur nonchalance ;
                    ils auraient pu, en attaquant dès le début, défaire facilement les Savoyards, au
                    lieu d’attendre que la situation ne pourrisse. Ecrivant à Crato, Bèze juge :
                    « est ingenita quaedam huic genti tarditas », et souligne que c’est le contraire
                    de l’impétuosité française (p. 99, avant l’appel de la n. 7). Enfin les Bernois
                    s’étaient décidé à lever des troupes et à prévoir d’en envoyer à Genève. Les
                    autres Cantons de Suisse, pressentant qu’une guerre allait opposer Berne à la
                    Savoie, vivement sollicités par les ambassadeurs de France, s’employèrent à
                    conclure une trêve entre Savoie, Berne et Genève. La Diète pria les Cantons de
                    Suisse centrale de retirer les soldats envoyés en Piémont et en Savoie, ce qui
                    fut obtenu à la condition que Berne rappelât ceux qu’elle destinait à Genève. Il
                    faut dire qu’en cette année 1582, le roi de France renouvelait son alliance avec
                    les Suisses (qui était arrivée à son terme). Les ambassadeurs envoyés en Suisse
                    avaient pour tâche de rallier si possible tous les Cantons, ou presque tous,
                    autour de ce renouvellement d’alliance. On payait quelques arriérés de pensions,
                    on promettait de ne pas oublier les vieilles dettes... Henri III, qui avait
                    signé le traité de Soleure en 1579 pour la protection de Genève, répondit
                    négativement aux demandes du duc de Savoie qui comptait sur son aide, ou au
                    moins sur son consentement, pour ses entreprises sur Genève. Ce fut le contraire
                    qui se produisit : Henri III menaça le Savoyard de tout son courroux s’il ne
                    renonçait pas à ses entreprises sur Genève, même si, disait-il, je déteste leur
                    réformation autant que vous !

      Il y eut donc une action énergique de la France en faveur de la paix entre
                    Savoie, Berne et Genève, allant dans le même sens que les efforts d’une bonne
                    partie des Cantons suisses. Le 16 août, les envoyés de la Diète arrivèrent à
                    Genève, en même temps que le Genevois Michel Roset, porteurs de ces nouvelles.
                    Il fallait consentir à la paix, sinon les alliés abandonneraient Genève à son
                    sort. L’occasion d’une revanche en Savoie s’en allait en fumée. Le Conseil de
                    Genève comprit qu’il fallait consentir, tout en prenant l’avis du Conseil des
                    CC, qui approuva également.

      Bèze, comme beaucoup de Genevois, le déplora amèrement. Cela apparaît dans
                    presque toutes les lettres de la seconde moitié du volume. Il fallut arrêter les
                    auxiliaires qui s’étaient déjà mis en marche, comme les soldats de Châtillon et
                    du capitaine Merle 
(p. 134 à 138 ; à Jean de Serres,
                    p. 139s.), dédommager les uns et les autres, d’où une hémorragie du trésor
                    public. A cela s’ajoutaient les conditions redoutables de la paix ou suspension
                    d’armes : les droits de Genève et ceux de la Savoie seraient remis à l’arbitrage
                    des Cantons suisses, avec un arbitre de chaque Canton. Or les Cantons
                    catholiques étaient plus nombreux que les protestants (qui cependant étaient
                    plus riches et plus peuplés), et parmi ces Cantons catholiques, il y avait les
                    cinq de la Suisses centrale qui détestaient tellement Genève qu’ils n’en
                    auraient fait qu’une bouchée ! Autant dire qu’ils étaient comme vendus au duc de
                    Savoie. L’imbroglio paraissait sans solution humaine, il ne restait qu’à crier
                    avec Abraham : Dominus providebit !


      C’est dans cette atmosphère de paix fourrée de lourdes menaces, qu’intervient un
                    soldat genevois, Antoine de Goelles, que Bèze connaissait parce que, en juillet,
                    MM. de Genève l’avaient envoyé, avec son compère Gail, porter à Jean de Serres,
                    en Languedoc, les sommes nécessaires aux soldats de Merle et de Châtillon
                    (p. 103 et n. 5). Bèze précisait que, « sachant fort bien les chemins »
                    (p. 104), il aiderait ces troupes à traverser les montagnes à l’insu des
                    ennemis. Bref, un homme de confiance. Goelles s’était juré la perte du sieur de
                    Ville-la-Grand, gentilhomme savoyard considéré comme le pire ennemi de Genève.
                    Il exécuta nuitamment son dessein avec quelques complices, pour son malheur
                    trois ou quatre jours après la proclamation de la paix. Son acte de bravoure
                    était devenu un crime de droit commun, créant un scandale énorme en Savoie et
                    provoquant des protestations diplomatiques auprès des Cantons suisses. MM. de
                    Genève s’empressèrent de condamner Antoine de Goelles à la décapitation, et Bèze
                    se chargea de recueillir ses ultimes déclarations (p. 268ss). Il fallait prouver
                    à ceux qui les accusaient (comme les diplomates savoyards) que les autorités
                    genevoises n’étaient pour rien dans ce crime.

      Ainsi nous voyons Bèze constamment associé aux efforts de guerre des Genevois. A
                    la tête des pasteurs, le 8 août 1582, il présentait au Conseil un grand Avis sur
                    la légitimité de la guerre défensive. Ce texte très important avait certainement
                    été rédigé par Théodore de Bèze, qui le signa en premier. Nous avons été tentés
                    de le republier, à cause de sa vaste portée – défense de la guerre juste, des
                    cas où tous les moyens autres que militaires ont été tentés, etc. – mais il est
                    très accessible dans le Registre de la Compagnie des pasteurs,
 où
                    il est publié aux pages 434-442 du t. IV. Nous nous sommes bornés à le citer là
                    où il fallait, comme à propos de cette phrase écrite à Gwalther le 1er
 juillet : « nous nous sommes toujours proposé de tout
                    souffrir plutôt que de paraître responsables d’un départ en guerre,... même si
                    notre patience, à la fin, ne profite qu’à l’ennemi », ce qu’il 
faut rapprocher de ce
                    passage de l’Avis : « il vous est impossible de plus patienter sans vous ruiner
                    vous-même évidemment » (p. 92, et n. 5).

      Et bien souvent, les Conseillers de Genève recouraient à Bèze pour écrire et
                    solliciter tel personnage de l’étranger qu’il connaissait, mais auquel les
                    Genevois n’auraient osé s’adresser. Ainsi Beutterich, conseiller du duc Casimir
                    du Palatinat, écrit le 6 septembre une lettre assez brève à MM. de Genève
                    (p. 253), alors qu’il en écrit une fort longue à Bèze (p. 166-173). Ce dernier
                    texte est fort curieux et contient plus d’une remarque perspicace, de la part de
                    ce fournisseur de lansquenets, très désireux de voir la guerre recommencer,
                    malgré les tractations. Ainsi ce jugement désabusé sur les Suisses, qui ne sont
                    sauvés de la division que par les efforts des ambassadeurs de France (p. 167 :
                    « c’est le Roy qui taille, qui roigne ce differend comme il luy plaist,
                    etc. »).

      Lorsqu’il s’agit de collecter des fonds pour tirer d’affaire la petite République
                    de Genève, obérée par les dépenses de cette guerre et l’entretien des
                    auxiliaires qui lui avaient été envoyés, c’est aussi Bèze qu’on charge d’écrire
                    aux grands personnages d’Angleterre, pour doubler les lettres de MM. de Genève,
                    pour leur recommander la collecte que le conseiller Malliet doit y faire
                    (p. 189-199). Ce rôle de quémandeur, Bèze le supporte très mal, d’ailleurs, mais
                    il faut sauver Genève, à cause de l’Eglise et de l’Ecole qu’elle entretient
                    (p. 183-188, à La Fontaine, pasteur de l’Eglise des étrangers de Londres,
                    p. 185 : « ut vix credas quam me pudeat istarum petitionum »). Il s’y soumet
                    néanmoins, car il espère ainsi pouvoir également contribuer au maintien de
                    l’Académie, qui lui tient très fort à cœur, mais que la guerre vide de ses
                    étudiants. Car l’Académie fait elle aussi partie du « mythe de Genève » et cette
                    dernière va souffrir du départ d’étudiants aussi précieux pour Genève que les
                    jeunes Chandieu (p. 51), ou les étudiants allemands, dont les comtes de
                    Wittgenstein (p. 45 et n.1), pour lesquels on avait à grand peine dressé une
                    Eglise en langue allemande, qui résiste mal à tous ces événements, et dont le
                    pasteur doit quitter Genève (p. 61 et n. 2).

      A l’issue de ces épreuves, alors que l’avenir paraissait fort sombre, les
                    Genevois attendaient ce que déciderait la Diète des Suisses de janvier 1583, car
                    la désignation des arbitres était remise à cette date. Bèze écrit avec
                    clairvoyance : « jusqu’ici on n’a pas convenu d’un arbitrage, et peut-être n’y
                    parviendra-t-on jamais » (à Dürnhoffer, 18 décembre, p. 212). La Diète des
                    Suisse savait procrastiner mieux que personne, jusqu’à ce que les affaires
                    fussent tombées dans l’oubli. Ce fut le cas, pour finir, de cet
                    arbitrage-là.

      
A la fin du mois
                    d’août, après tant d’émotions et d’inquiétudes, vécues pendant les cinq mois de
                    la guerre, Bèze se sent épuisé (p. 144 et n. 1 ; p. 155 et n. 4). Cependant, se
                    remémorant les grands dangers auxquels Genève a échappé, la chance qu’a
                    représenté la découverte de la conspiration de Desplans, il reconnaît la main de
                    la Providence. Lorsqu’on écrira cette histoire, à peine le croira-t-on (p. 158
                    et n. 5).

      Mais ces événements extraordinaires n’ont pas empêché la parution des œuvres de
                    Bèze : le t. III de ses Tractationes
 et la nouvelle édition du
                        Novum Testamentum... ejusdem Bezae Annotationes.
 A ce propos,
                    relisons ce que Bèze dit à Crato le 2 janvier (p. 2 et n. 13) : il doit rendre
                    les épreuves des Annotationes
 à l’imprimeur le 1er
 février et le volume paraît peu après le 20 février (date de l’Avis
                    au lecteur, p. 235). C’est aussi de 1582 que date le De praedestinationis
                        doctrina
 (Gardy,

                    Bibliogr.,
 n° 348) tiré des leçons de Bèze sur les Romains par
                    Raphaël Egli, cet élève auquel le maître avait quelques peccadilles à reprocher
                    (voir l’avis mitigé donné sur une de ses publications p. 239). Nous avons déjà
                    mentionné l’Avis du 8 août sur la guerre juste. Dans le même ordre d’idée, Jean
                        Senebier,
 dans son Histoire littéraire de
                        Genève,
 t. I, Genève, 1786, p. 196, mentionne un « Factum dressé par
                    Théodore de Bèze concernant les droits de la ville de Genève contre les
                    prétentions du duc de Savoie, envoyé au sieur de Hautefort, ambassadeur du Roi
                    en Suisse, 1582 »
. Et en effet, nous pouvons
                    lire au Registre du Conseil de Genève, à la date du 25 octobre 1582 (f. 211
                    v°) : « arresté qu’on face faire ung factum ou apologie par M. de Beze contenant
                    les droictz de ceste ville, qui y seraient denombrés et tenorisés en substance,
                    afin qu’estant bien dressé, on le publie partout et en diverses langues ». Ce
                    texte a-t-il vraiment existé ? nous ne le retrouvons plus. Nous avons
                    l’impression que Senebier ne l’a pas vu, mais qu’il le mentionne d’après ce
                    passage du Registre du Conseil (dont beaucoup d’extraits manuscrits circulaient
                    dans la Genève du XVIIIe
 siècle).

      Si Bèze parle beaucoup des Genevois, il n’en demeure pas moins attentif au reste
                    de l’Europe protestante, menacée par une « conjuration tridentine » dont il est
                    de plus en plus convaincu. C’est très rapidement, et très exactement qu’il
                    informe par exemple Gwalther de l’attentat tenté contre le prince d’Orange
                    (p. 38s.).

      
Et Bèze
                    deviendrait-il diplomate avec l’âge ? Lui qui avait jadis choqué la reine
                    Elisabeth en disant que la réformation du royaume d’Angleterre serait parfaite
                    si l’on y ajoutait la discipline ecclésiastique qui lui manque encore (préface
                    au N. T. cum annotationibus,
 1re
 éd.,
                        supra
 t. V, p. 165s.), s’exprime maintenant en ces termes dans
                    sa lettre du 10 octobre 1582 à W. Cecil : « si quelques détails de rites et de
                    discipline ecclésiastique diffèrent entre l’Eglise d’Angleterre et nos Eglises
                    réformées, ce ne sont qu’adiaphora
 » (p. 190).

      Relevons enfin quelques curiosités : Est-il opportun pour un magnat polonais
                    réformé de donner suite à l’invitation, qui lui a été adressée, de participer
                    aux fêtes et aux cérémonies organisées pour la circoncision du fils du sultan
                    Amurat III, à Constantinople ? C’est avec détermination que Bèze répond qu’il
                    n’en est pas question pour un chrétien, s’attardant davantage sur les autres
                    points soulevés par le Polonais, tels le rapport entre Ancien et Nouveau
                    Testament et le refus par les Eglises réformées de l’usage de fléchir le
                    genou...(p. 118-130). Un passage curieux est à verser au dossier, par ailleurs
                    si considérable, de l’ardeur polémique des gens du XVIe
 siècle : Gwalther dit d’Andreae qui a été attaqué par Hardesheim et qui
                    hésite à répondre : « il a jeté la plume, comme le soldat qui abandonne son
                    poste au premier son de la trompette belliqueuse » (p. 204 et n. 12). La
                    polémique avec les luthériens se fait cependant moins présente que les années
                    précédentes, car Bèze est sans doute trop occupé pour y consacrer quelques
                    forces.

      Quelques remarques sur notre édition. Tout d’abord pour rendre hommage à la
                    mémoire d’Hippolyte Aubert, qui a transcrit toutes les lettres alors connues de
                    Bèze, et dont la transcription sert de point de départ à nos travaux de
                    collation avec les originaux. Pour une lettre, notre n° 1502, la transcription
                    Aubert s’est révélée particulièrement précieuse. En effet, l’original a disparu
                    depuis 1909, où Aubert l’a transcrit ; et même si cette lettre de Bèze à Crato
                    avait déjà été publiée par Gillet en 1861 (Gillet
, t. 1,
                    p. 540), la leçon d’Aubert est souvent meilleure que celle de cette édition. – A
                    un recenseur qui s’étonne fort aimablement de trouver une lettre de MM. de
                    Strasbourg à Bèze reléguée en annexe
, rappelons que dès notre t.
                    I toutes les lettres collectives, qu’il s’agisse d’une collectivité auteur ou
                    destinataire, sont placées en annexe. – Nous avons repoussé en 1583 une lettre
                    de Gwalther datée du 15 avril 1582, à cause de son contenu, qui impose 
cette
                    rectification. D’ailleurs le dernier chiffre du millésime est peu lisible sur
                    l’original, 2 ou 3 ? – On pourrait peut-être s’attendre aussi à trouver dans
                    notre volume une lettre publiée par Gaberel
, t. II, p. 28-30
                    comme étant adressée à Bèze, mais elle est en réalité adressée à la Compagnie
                    des pasteurs, et se trouve dans le Reg. Comp. past.,
 t. III,
                    p. 444.

      Soulignons une fois de plus l’intérêt qu’il y a à publier des documents en série,
                    – surtout des lettres latines où l’on s’exprime volontiers avec une concision
                    qui confine au cryptique. Nous en avons un exemple tout à fait démonstratif à la
                    fin de notre volume : la lettre de Gwalther du 22 décembre. Cette lettre a été
                    achetée par le Zwingli-Verein de Zurich vers 1948, puis remise à la Bibliothèque
                    de cette ville. Oskar Farner, l’illustre éditeur de Zwingli, l’a publiée dans la
                    revue Zwingliana,
 t. IX, p. 104s., avec une traduction. Or, faute
                    de connaître les lettres précédentes de Gwalther à Bèze, il lui était absolument
                    impossible de comprendre à quoi faisait allusion la phrase suivante : « Mihi
                    certe portento simile videbitur, si contra papam sociis nostris episcopatum
                    illum tuebitur, qui totum suum regnum pontificum libidini subjicit » (p. 218 et
                    n. 4). On peut – et O. Farner l’a fait – comprendre que « qui totum suum
                    regnum... » désigne le duc de Savoie, mais quel est cet évêché (ou pouvoir
                    épiscopal ?) que nos alliés (les Bernois, évidemment) défendent ? Seule la
                    lecture de la lettre de Gwalther du 11 novembre (p. 204, à l’appel de la n. 4)
                    permet de comprendre qu’il s’agit de l’évêché de Lausanne, que les Bernois
                    entendaient conserver malgré les réclamations du pape. Et le paradoxe relevé par
                    Gwalther d’apparaître : c’est le duc de Savoie, suppôt du pape, qui aide les
                    Bernois à se débarrasser des réclamations du pape au sujet de l’évêché de
                    Lausanne. En effet, la Diète avait été saisie de cette réclamation pontificale
                    transmise par le nonce, mais elle l’a négligée, occupée qu’elle était par la
                    guerre de Raconis. Grâce à quoi les Bernois étaient débarrassés de ce souci.

      *
* *

      Il nous reste l’agréable devoir de dire notre reconnaissance à tous ceux qui nous
                    ont aidés. Nos remerciements vont à nos collègues de l’Institut d’Histoire de la
                    Réformation, à son directeur, M. Olivier Fatio, à Mesdames Irena Backus,
                    Marianne Tsioli, et aux éditeurs des Registres de la Compagnie des pasteurs,
                    MM. Nicolas Fornerod et Philippe Boros. Nous devons aussi de la reconnaissance
                    aux éditeurs des Ephémérides de Casaubon, MM. Matteo Campagnolo et André-Louis
                    Rey, ainsi qu’à MM Reinhard Bodenmann, à Max Engammare, à Michael Screech et à
                    Madame Malgorzata Rudkiewickz.

      
M. Kurt
                    Rüetschi, de l’Institut fur Schweizerische Reformationsgeschichte à Zurich, nous
                    accorde avec constance un soutien précieux, notamment en mettant à notre
                    disposition l’inventaire, inédit, qu’il a dressé de la correspondance de Rudolf
                    Gwalther. Bien des points de la correspondance entre Genève et Zurich nous
                    seraient restés obscurs sans son aide. Nous remercions aussi Mme. Irene Dingel,
                    le Dr. Margadant, à Coire, M. Michel Martinez, à Strasbourg, MM. Michel Porret,
                    Bertrand Bouvier à Genève. Nous devons beaucoup aux bibliothécaires et
                    archivistes de Genève, Zurich, Bâle et Schaffhouse, ainsi qu’à ceux de Gotha, de
                    Wolfenbüttel, de Torun en Pologne, et de Strasbourg.

      Notre reconnaissance va enfin au fonds national de la Recherche Scientifique, qui
                    finance notre travail.

      A.D., B.N., H.G.

    

  

  
    p.VII

    
      1

      
           Si le taux dépassait 5 %, il passait pour usuraire et le
                            prêteur pouvait être dénoncé ; mais à certaines époques les réalités
                            économiques et les taux en vigueur dans les autres pays obligèrent les
                            autorités genevoises à placer la barre à 7, 8, voire 10 % (bon exposé de
                            la question dans André Biéler,

                            La pensée économique et sociale de Calvin
, Genève, 1961,
                            p. 459-476).

        

      

    

    p.IX

    
      2

      
           Article paru dans la Revue suisse d’histoire,
 t. IX,
                            1959, p. 489-518, et repris avec quelque complément dans A. Dufour
, Histoire politique et psychologie
                                historique,
 Genève, 1966, p. 63-130.

        

      

    

    
      3

      
          C. O.,
 t. XV, col. 438, n° 2118. C’est nous qui
                            soulignons.

        

      

    

    p.X

    
      4

      
           Ces deux Annexes
                            datent de 1581, ce qui peut surprendre dans un volume consacré à l’année
                            1582. Mais il faut se rappeler que le récit que Bèze fait de ces
                            événements se trouve dans la lettre du 18 février 1582, et que les
                            Annexes viennent le compléter.

        

      

    

    p.XV

    
      5

      
           Ce renseignement
                            se retrouve aussi dans J. W. H. Zegenbein,

                            Calvins und Bezas Schriften...,
 Hamburg, 1790, p. 63, mais
                            cet ouvrage consiste principalement en une traduction du chapitre de
                            Senebier sur Bèze en allemand.

        

      

    

    p.XVI

    
      6

      
          
                            E. Trocmé, dans la Bibliothèque de l’Ecole des Chartes,

                            1998, p. 644, à propos du t. XX.
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